
 

 

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 17 décembre 2022  

  

Dossier n° NAQ041 – 2022/2023  

  

Affaire … / …  
  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
Après avoir entendu Madame …, arbitre, régulièrement invitée ;  
  
Après avoir entendu Messieurs … marqueur, … délégué du club et … aide-entraineur ;  
  
Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur … régulièrement convoqués ;  
  
Monsieur le Président … et Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  
  

  
  

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat … 

poule … n°… du … opposant … à ….  
  

Il apparaît que présent en tant qu’entraineur A, Monsieur … serait entré sur le terrain et aurait 

attrapé le joueur n°11 de l’équipe B.  
  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Le 

coach principal de l’équipe A est rentré sur le terrain et a attrapé le joueur B11 ».  
  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Monsieur …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une 

instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  
  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….  
  

Monsieur … a accusé réception du mail envoyé en date du … et l’association sportive … le ….  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … 

a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié 

ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 
nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique 

et/ou la vie d’autrui  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés … et son 

Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  



 

 

  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

 
Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. La rencontre débute avec beaucoup d'intensité et de contact de part et d’autre. Certains 

joueurs des deux côtés demandent de regarder des fautes que les arbitres ne voient pas 

(tirage de maillot, coup de coude etc..) ;  
2. Une frustration apparait chez certains garçons, sûrement des faits de jeu ou autre non 

vus par les arbitres ;  
3. A plusieurs reprises, le coach B a un discours bienveillant envers ses joueurs pour qu'ils 

puissent rester concentrés et que le match se déroule bien ;  
4. Lors du troisième quart temps, le joueur A7, après avoir capté un rebond défensif, 

pousse un joueur de l'équipe B et s'en suit une bousculade entre joueurs ;  

5. Le coach A rentre sur le terrain pour intervenir et saisit le joueur B11 en l'agrippant par 

la taille afin de séparer les jeunes. Il a écarté l’un des deux joueurs sans geste brusque 

ce qui est contraire aux propos du coach B ;  
6. Le joueur B8 insulte un autre joueur, ce qui provoque à nouveau une altercation ;  

7. Les coaches réunissent leurs joueurs sur leur banc respectif ;  

8. La décision est prise de mettre une technique aux joueurs A7 et B8 ;  
9. Les deux coachs sont d'accord ;  

10. L'évènement aurait sûrement mérité plus qu'une simple technique ;  
11. Le coach de l'équipe B vient à la table de marque pour signaler qu'il veut poser une 

réclamation pour le geste du coach A, qui s'avère selon, lui trop brusque ou violent ;  
12. Les deux coachs ont un échange par la suite, dans le calme, pour pouvoir reprendre la 

rencontre ;  
13. La rencontre se termine, le coach B, après sa victoire, demande de retirer la réclamation 

qu’il a voulu poser.  

  
Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur le Président … et Monsieur … ont notamment 

été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles 

quant à l’exercice de leur droit à la défense.  
  
Monsieur le Président … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement 

Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les 

éléments suivants :  
  



 

 

  

1. Tout d’abord, il précise ne pas être présent lorsque les faits se sont déroulés. Une partie 

de ce qui suit est donc le reflet de ce qui lui a été remonté par différentes personnes y 

ayant assisté ;  
2. Pour sa part, il analyse l’action de quelqu’un qui, lors d’une rencontre un peu tendue, a 

voulu stopper une échauffourée qui était en train de se dérouler devant lui en ceinturant 

le joueur le plus proche de lui ;  
3. Pour autant qu’aurait-il dû faire ? Laisser les joueurs échanger des coups ?? Il a tendance 

à dire que non ;  
4. Il est étonné qu’une procédure soit ouverte pour ce fait là ;  
5. A-t-il porté des coups ? La réponse est non ;  
6. A-t-il contribué à faire monter la tension sur le terrain ? La réponse est non ;  
7. Effectivement, un coach n’a pas à rentrer sur le terrain sans y avoir été autorisé, mais il 

repose la question déjà posée plus haut. Devait-il laisser faire ? Sa réponse est toujours 
non ;  

8. Dernière surprise, c’est la réception du courrier en date du vendredi …… pour une 

rencontre qui s’est déroulée le … ;   
9. En effet, Ils n’ont pas attendu cette lettre pour régler ce problème ;  
10. Il s’est entretenu au téléphone avec Monsieur …, Président du …, dès le …, afin de 

discuter de ce qu’il s’était passé ;  
11. Ils avaient envisagé deux actions :   

− Organiser une rencontre entre les différents protagonistes afin d’échanger, 

d’apaiser la situation et de faire en sorte que la suite soit plus sereine ;  

− Proposer que les joueurs impliqués dans les échauffourées ne soient pas présents 

lors du match retour et ainsi éviter que les problèmes ne se reproduisent ;  
12. Ils en sont restés là considérant que les esprits s’étaient apaisés tout en restant vigilant 

sur l’organisation du match retour qui s’est d’ailleurs déroulé, ironie du sort, le samedi 

…, lendemain du jour de réception du courrier de notification ;  
13. Cette rencontre s’est très bien déroulée sans qu’il n’y ait rien à redire sur quoi que ce 

soit ;  
14. Au-delà des propositions évoquées précédemment, il a recadré, dès l’entraînement 

suivant, soit le …, l’ensemble des joueurs de l’équipe concernée mais aussi … en 

expliquant que c’était la première et la dernière fois qu’il accepterait ce genre de 

comportements ;  
15. Il ne cautionne pas ce qui s’est passé mais il aurait pensé que du dialogue et un peu de 

bon sens auraient suffi pour que ce genre de situation ne se reproduise pas ; 
16. Loin de lui l’idée de passer en commission.  

  
Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 17 décembre 

2022 apporte les éléments suivants :   
 

1. Il n’était pas présent lors de la rencontre ;  
2. L’intervention de l’entraineur a permis d’éviter des faits plus graves et plus importants ;  
3. Le club ne maitrise pas tout, cependant il est mis en œuvre des actions lors des 

rencontres, les parents des différentes équipes sont difficiles à gérer ;  
4. Il était présent à l’entrainement suivant la rencontre afin de gérer, en interne, l’incident 

;  
5. Certes Monsieur … n’avait pas à pénétrer sur le terrain mais sans son intervention 

l’incident aurait été plus grave.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  



 

 

  

1. Les joueurs se sont plaints, pendant la rencontre, mais également aux quarts temps sur 

le banc, qu’ils se faisaient insulter par leurs homologues de l’équipe adverse 

suffisamment discrètement pour ne pas éveiller l’attention des arbitres ;  
2. Cela a peu à peu tendu les rapports durant le match. Une altercation s’est alors 

déclenchée entre les joueurs des deux équipes, sans pour autant qu’un coup ne soit 

porté ;  
3. Tout à fait certain que le rôle d’un entraineur n’est pas de séparer les joueurs sur le 

terrain, il n’en reste pas moins vrai qu’étant proche de ces jeunes qu’il voit évoluer 

depuis plusieurs années, il ne pouvait pas rester sans réagir ;  
4. Ni les arbitres présents, ni les entraineurs de l’équipe adverse ne sont intervenus ;  
5. Il a pris la décision, trop rapide, d’entrer sur le terrain afin d’assurer la sécurité des 

enfants, ce qui lui semblait à ce moment-là primordial ;  
6. Il a séparé le joueur le plus proche de lui, le numéro 11 de …, d’un joueur de …, en le 

prenant par la taille. Il s’est tout de suite excusé de son geste auprès du joueur mais 

également de son entraîneur. Le calme étant revenu, le match a pu reprendre ;  
7. De son côté, il a fait part de la situation au Président du club qui l’a recadré et recadré 

également les joueurs ;  
8. La rencontre ayant eu lieu début …, quelle n’a pas été sa surprise de recevoir un mail, 

puis un courrier recommandé, sachant que les Présidents des deux clubs se sont 

entretenus par téléphone au sujet de cette altercation le ….   
  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 17 décembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   
 

1. Il y a eu un mouvement plus qu’une altercation, le joueur B11 était le plus près de lui, il 

l’attrape et le met sur le côté pour le séparer des autres joueurs ;  
2. Ensuite tout le monde se sépare plus ou moins rapidement ;  
3. Il n’y a pas eu de souci sur la rencontre retour ;  
4. Il s’est excusé envers ses joueurs et l’équipe adverse lors de la rencontre retour.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  
  

La commission régionale de discipline considérant que :   
 

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité entrent dans le 

champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  
  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-

1 et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de 

son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Monsieur …, entraineur A, est intervenu lors de la rencontre pour retenir un joueur B, non pas 



 

 

  

dans le but de tricher ou provoquer un incident, mais dans le but d’éviter un incident beaucoup 

plus important. Il a agi par réflexe et son action n’était pas préméditée.  
  

Par ailleurs, l’article 6 de la Charte Ethique dispose que en effet que « les acteurs doivent avoir 
pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 
Basketball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et 
en dehors du terrain ». Ainsi, la commission régionale de discipline retient qu’en agissant 
comme il l’a fait, Monsieur … n’a certes pas respecté le règlement de jeu mais son intervention 
a eu le mérite d’éviter un incident dont les conséquences auraient pu être beaucoup plus grave.  
  

En ce sens, la commission estime que les faits reprochés et retenus ne permettent pas 

d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  
  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne 

tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits 

reprochés et retenus ne permettent pas d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la 

commission ne constate pas d’infraction commise par le club et son Président au regard de 

l’attitude Monsieur ….  
  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président ès-qualité 

sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser 

leurs licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon 

à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec 

la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 

terrain de basketball.   
  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  
  

 
PAR CES MOTIFS,   

 
La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre du club de … et son Président ès-qualité de ne pas entrer en voie de sanction 

et de prononcer la relaxe.  

− A l’encontre de Monsieur … de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la 

relaxe.  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  

Frais de procédure :  

 
Aucun frais de procédure dans le cadre d’une relaxe.  


